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Conseil municipal du 29 mai 2008 : les principales décisions 
 

  
 

LE MOT DU MAIRE 
 

Madame, Monsieur, 
Une fois encore, les finances ont occupé une part 

importante des travaux du conseil municipal du 29 mai, 
avec l’approbation du compte administratif et du compte 
de gestion du receveur municipal, pour les budgets général 
et « Eau » 2007. Le premier, le compte administratif, 
approuvé en l’absence du maire qui quitte la séance pour 
l’occasion, permet aux élus d’entériner ou non la bonne 
exécution par le maire (« ordonnateur » des dépenses) du 
budget voté par le Conseil municipal. Le second, le 
compte de gestion, leur permet de vérifier que le receveur 
municipal (le « payeur ») s’est bien acquitté de ce qui lui 
a été demandé. Je tiens d’ailleurs à saluer ici l’objectivité 
du groupe « Génération Chasse » qui, s’il ne partage pas 
forcément les choix politiques et financiers de la 
majorité, a néanmoins approuvé cette année le compte 
administratif et le compte de gestion : démarche normale 
de toute opposition « classique ». 

Il a également été question de la fixation des tarifs 
du restaurant et des transports scolaires pour la rentrée 
2008/2009. Dans un contexte de forte inflation qui grève 
lourdement le budget des ménages, la Commune a décidé 
de ne pas répercuter l’intégralité de l’augmentation des 
coûts sur les familles, en prenant à sa charge une part 
importante de l’effort financier supplémentaire. 

Une première décision modificative va permettre à 
la Municipalité d’utiliser l’excédent dégagé en 2007 et d’en 
affecter la plus grande partie à plusieurs opérations : 
réaménagement du centre social, extension du restaurant 
scolaire, sécurisation de l’avenue François-Mitterrand, 
aménagement de jardins partagés aux Barbières. 

Enfin, une délibération lançant le processus de 
concertation pour la mise en place d’un Plan Local 
d’Urbanisme a été adoptée à l’unanimité. Elle marque le 
point de départ d’une réflexion de plusieurs mois voire de 
plusieurs années qui s’inscrit à la fois dans une procédure 
de simplification de l’actuel Plan d’Occupation des Sols 
et dans un souci de cohérence urbanistique sur 
l’ensemble du territoire communal. 
 

Jean-Pierre RIOULT 
 

� �Approbation du compte administratif 2007 : Budget 
général 
Le compte administratif 2007 a fait l’objet d’une 
présentation détaillée lors de la commission des Finances 
du 28 mai 2008 à laquelle l’ensemble des conseillers 
municipaux était invité. 
En investissement, le compte administratif 2007 a 
principalement été marqué par le règlement de la fin des 
travaux du nouveau bureau de poste (246 000 €) ainsi que 
du pôle Petite Enfance (132 000 €). Un important 
acompte (400 000 €) a par ailleurs été versé à la SERL 
pour les opérations d’acquisition et d’aménagement de la 
ZAC du quartier de la Gare. 
En voirie, on relève principalement les travaux 
d’aménagement de l’avenue François-Mitterrand, vers le 
nouveau bureau de poste (192 000 €). 
Pour financer ces dépenses d’investissement, la 
Commune a emprunté 800 000 € mais elle a remboursé, 
en part Capital, 898 000 € d’emprunts. 
La balance générale du compte administratif 2007 
s’établit donc de la façon suivante : 
 

Total Dépenses : 8 866 177,56 € 
Total Recettes : 9 537 777,15 € 

Excédent global sur 
l’exercice : 

 
671 599,59 € 

Déficit global reporté : – 329 994,36 € 
Reste à réaliser : 531 311,62 € 

Excédent global clôturé : 872 916,85 € 
 

Il est donc demandé à l’Assemblée d’approuver ce 
compte administratif 2007. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
� �Approbation du compte administratif 2007 : Budget 
« Eau » 
Le compte administratif du budget « Eau » a été présenté 
aux élus à l’occasion du vote du Budget primitif 2008. Il 
a lui aussi été soumis à l’examen préalable de la 
commission des Finances du 28 mai 2008. 
En investissement, l’année 2007 a été marquée par un très 
important programme de travaux à Chatanay, chemin des 



 

 

Roches et rue du Champ du Roy. L’ensemble des travaux 
réalisés s’établit à près de 500 000 €. Aucune somme n’a 
cependant été empruntée, du fait de l’excédent très 
important réalisé l’année précédente (2006). 
En définitive, la balance générale du compte administratif 
2007 du budget « Eau » se présente de la manière 
suivante : 
 

Total Dépenses : 868 197,35 € 
Total Recettes : 595 738,83 € 

Déficit global sur 
l’exercice : 

– 272 458,52 € 

Excédent global reporté : 426 706,82 € 
Reste à réaliser : – 65 897,71 € 

Intérêts courus non-échus : – 19 947,61 € (*)  
Excédent global clôturé : 68 402,98 € 

 

(*) ICNE : correction de résultats 2007 suite à la nouvelle instruction 
budgétaire et comptable (M49). 
 

La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
� �Approbation du compte de gestion 2007 du 
receveur municipal : Budget général 
Alors que l’approbation du compte administratif 
sanctionne la gestion par le maire des sommes qui lui ont 
été allouées par autorisation du Conseil municipal, les 
comptes du receveur municipal doivent être en 
conformité avec ceux du maire – le receveur ne faisant 
qu’appliquer les décisions comptables prises par le maire, 
ordonnateur de la dépense. 
Toutefois, ces comptes étant en conformité avec ceux de 
la Commune, il est demandé à l’Assemblée d’approuver 
formellement le compte de gestion du receveur pour le 
Budget général 2007. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
� �Approbation du compte de gestion 2007 du 
receveur municipal : Budget « Eau » 
De la même manière, le compte de gestion du receveur 
municipal pour le budget « Eau » de l’année 2007 doit 
être approuvé par l’Assemblée. Il correspond au compte 
administratif communal. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
� �Décision modificative n°1 : Budget général 2008 
La Décision modificative n°1 du Budget général permet 
d’utiliser l’excédent de fonctionnement de l’année 2007 
(environ 873 000 €). Elle enregistre d’autre part tous les 
reports, en recettes comme en dépenses d’investissement, 
issus des restes à réaliser. 
La plus grande partie de cet excédent de fonctionnement 
(près de 866 000 €) est affectée, en investissement, aux 
opérations suivantes (bénéficiant aussi de compléments 
de subventions) : 
- 100 000 € pour les travaux de réaménagement du 

centre social ; 
- 250 000 € pour les travaux d’aménagement du 

restaurant scolaire ; 
- 100 000 € pour les travaux de sécurisation de 

l’avenue François-Mitterrand (RD 36) ; 

- 100 000 € pour l’aménagement de jardins partagés 
aux Barbières. 

En outre, la masse à emprunter est réduite de 200 000 € 
(1 000 000 € au lieu de 1 200 000 €). 
Il est donc demandé à l’Assemblée d’approuver cette 
première décision modificative dont le détail a été 
présenté lors de la commission des Finances du 28 mai 
2008. Compte tenu de l’affectation des résultats, elle 
s’élève donc à 872 916 € en section de fonctionnement et 
à 2 039 722 € en section d’investissement, soit un total, 
en fonctionnement et en investissement, de 2 912 638 €. 
La délibération correspondante est approuvée par 22 voix 
POUR et 5 CONTRE. 

 
� �Décision modificative n°1 : Budget « Eau » 2008 
De la même façon que la Décision modificative n°1 du 
Budget général, la Décision modificative n°1 du budget 
« Eau » 2008 a été soumise à l’examen de la commission 
des Finances du 28 mai 2008. 
L’excédent final 2007 du compte administratif (68 402 €) 
sert, pour la plus grande partie, à ramener la masse à 
emprunter prévue lors du vote du Budget primitif de 
560 000 € à 500 000 €. Il est donc demandé à l’Assemblée 
d’approuver ce document. 
La délibération correspondante est approuvée par 22 voix 
POUR et 5 CONTRE. 

 
�  Attribution du marché de travaux d’adduction 
d’eau (Programme 2008) à l’entreprise EHTP 
Le programme des travaux de renforcement du réseau 
d’eau potable a été approuvé lors du conseil municipal du 
13 février 2008. Un appel d’offres ouvert a été organisé 
avec le concours technique du bureau d’études ICDEE. 
L’estimation du projet s’établissait à 347 633,04 € HT. La 
Commission d’appel d’offres s’est réunie le 21 avril 2008 
pour l’ouverture des plis. Sept entreprises ou groupements 
d’entreprises ont déposé une offre. 
Après l’ouverture des enveloppes, il a été constaté que 
l’entreprise EHTP de Saint-Priest proposait l’offre la 
moins disante à 309 144,84 € HT, inférieure de 11 % 
environ à l’estimation. Lors de la deuxième Commission 
d’appel d’offres du lundi 5 mai, le bureau d’études 
ICDEE a présenté un rapport d’analyse des offres faisant 
apparaître que l’entreprise EHTP, moins disante, est 
également mieux disante sur la base des critères définis 
dans le règlement de la consultation. La Commission 
d’appel d’offres a donc retenu l’entreprise EHTP à 
l’unanimité. Il est proposé à l’Assemblée de confirmer cette 
décision et d’approuver le marché correspondant avec 
l’entreprise EHTP pour un montant de 309 144,84 € HT. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  

 
�  Information sur l’attribution des travaux 
d’aménagement de la dernière tranche des locaux 
commerciaux, situés au rez-de-chaussée des 
immeubles de l’OPAC 38, place Joseph-Domeyne 
Lors du conseil municipal du 10 avril dernier, les 
conditions d’aménagement du dernier local commercial 
encore disponible au centre commercial du Château, place 
Joseph-Domeyne, ont été approuvées par l’Assemblée. 



 

 

L’estimation concernant le coût d’aménagement de ces 
locaux s’établissait à 32 074,90 € HT, d’après les 
estimations établies par le cabinet ASUR, architecte de 
l’opération. Conformément aux dispositions du Code des 
Marchés publics, une consultation d’entreprises a eu lieu 
sur la base de cette estimation. Les propositions moins 
disantes relatives à l’aménagement de ces locaux 
s’élèvent provisoirement à 30 216,60 €, options 
comprises. Le Conseil municipal du 10 avril ayant 
autorisé le maire de la commune à signer les marchés 
avec les entreprises moins ou mieux disantes au terme de 
la consultation, le résultat de celle-ci est transmis, à titre 
d’information, à l’Assemblée. 
M. Jules Cornacchia précise qu’à la suite d’une nouvelle 
consultation sur le lot n°4 (Électricité), une entreprise 
moins disante a été retenue. Le montant global définitif 
des travaux s’établit donc à 29 093,60 € HT. 

 
�  Projet de rénovation de l’éclairage public au 
carrefour de la rue du 8 Mai et de l’avenue Frédéric-
Mistral : approbation du contrat de maîtrise d’œuvre 
avec le bureau d’études 3D Ingénierie 
Par délibération datée du 30 janvier 2002, le Conseil 
municipal avait approuvé un contrat de maîtrise d’œuvre 
avec le bureau d’études 3D Ingénierie portant sur la 
totalité du projet d’aménagement de la rue du 8 mai afin 
de la rendre à double sens et d’y transférer le trafic de la 
RD 36 qui, dans le sens de la descente, passe rue 
Aristide-Briand puis avenue de la Gare. Le dossier a 
évolué depuis puisque la maîtrise d’ouvrage de cette 
opération, du fait du transfert de la compétence « Voirie » 
à la Communauté d’Agglomération du Pays Viennois, 
échappe maintenant à la Commune. Les travaux doivent 
donc être principalement réalisés par la CAPV, en liaison 
avec le Conseil général de l’Isère. Pour sa part, la 
Commune de Chasse-sur-Rhône n’assurera en direct que 
la maîtrise d’ouvrage de la partie « Éclairage public ». 
Celle-ci, compte tenu des travaux de reprise d’éclairage 
public qui doivent être accomplis sur l’avenue Frédéric-
Mistral, est estimée à un montant de 97 310 € HT. Vingt-
deux nouveaux candélabres doivent être implantés dans 
cette opération et raccordés par fourreaux. Deux 
candélabres existants doivent également être repris à cette 
occasion. Le bureau d’études 3D Ingénierie a été à 
nouveau sollicité, du fait de ses compétences et du fait 
qu’il avait participé préalablement au premier projet. 
Compte tenu de l’estimation des travaux et d’un taux de 
rémunération de 6 %, son forfait de rémunération 
s’établirait à 5 838,60 € HT, soit 6 982,97 € TTC. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver ce contrat de 
maîtrise d’œuvre et d’autoriser le maire de la commune à 
le signer. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  

 
�  Mise en place d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
Lors du conseil municipal du 13 février 2008, la 
modification n°5 du Plan d’Occupation des Sols (POS) a 
été approuvée. Cette modification portait principalement 
sur le classement du secteur de Moleye en zone naturelle 
NDa, permettant le transfert des équipements sportifs 
situés actuellement aux Escalières. D’autre part, lors du 

Conseil municipal du 24 mai 2007, l’Assemblée 
communale a décidé de prescrire la révision simplifiée du 
POS pour l’extension de la zone d’activités commerciales 
de Chasse-Sud, sur les terrains actuellement à usage 
sportif des Escalières. Ces deux démarches parallèles 
mais néanmoins complémentaires ne font pas obstacle à 
ce que la Commune de Chasse-sur-Rhône se lance dans la 
mise en place d’un PLU (Plan Local d’Urbanisme) en 
lieu et place du Plan d’Occupation des Sols existant. 
Ceci répond en effet à plusieurs objectifs : 
- Un objectif pratique 
Du fait de la multiplication des annulations du POS 
communal mais aussi des modifications et des révisions 
simplifiées qui y ont été apportées, il devient de plus en 
plus difficile d’avoir des documents à jour et complets. 
La réalisation d’un PLU s’inscrit donc dans une procédure 
de simplification et d’actualisation du Plan d’Occupation 
des Sols en vigueur. 
- Un souci de cohérence urbanistique 
D’une façon générale, en matière d’urbanisme, la Mairie 
s’oblige, en liaison avec Monsieur Giacometti du cabinet 
Duo, à une pensée globale d’aménagement de la 
commune. Il semble toutefois nécessaire que cette vision 
globale puisse s’exprimer au travers d’un PLU, même si 
les enjeux sont d’ores et déjà identifiés : rénovation du 
quartier de la Gare, rénovation du Centre-Village, 
urbanisation modérée des Hauteurs, transfert des 
équipements sportifs à Moleye et développement de la 
zone commerciale de Chasse-Sud. 
La mise en place d’un PLU permettrait de mieux rendre 
compte de la stratégie à long terme de la Commune au 
niveau urbanistique, de ses orientations d’aménagement 
et environnementale alors que le Plan d’Occupation des 
Sols actuel n’exprime lui qu’une vision statique de 
l’aménagement de la commune. En plus du rapport de 
présentation, d’un règlement et de plans comme celui de 
zonage, le PLU se compose également d’un PADD 
(Projet d’Aménagement et de Développement Durable). 
Ce document, d’une dizaine de pages environ, est le 
préalable à la mise en place du véritable Plan Local 
d’Urbanisme. Il fixe les grandes orientations choisies par 
la Municipalité en matière d’urbanisme et donc sa 
stratégie politique. Il s’agit d’un document court et 
resserré, fondé sur un diagnostic qui doit nécessairement 
respecter les principes d’équilibre et de mixité et dont les 
principes doivent concorder avec le SCOT (Schéma de 
Cohérence Territoriale) en cours d’élaboration. 
La mise en place d’un PLU devrait prendre à peu près 
trois ans. Il est cependant souhaitable qu’une délibération 
lançant la concertation pour ce PLU soit prise dès à 
présent. Il est donc demandé à l’Assemblée d’approuver 
le projet de délibération ouvrant cette concertation. 
Après discussion, la délibération correspondante est 
approuvée à l’UNANIMITÉ. 

 
�  Tarifs du restaurant scolaire Joseph-Domeyne pour 
l’année académique 2008/2009 
Les tarifs du restaurant scolaire, pour l’année 2007, 
avaient été approuvés lors du conseil municipal du 7 
décembre 2006 et maintenus pour les 2e et 3e trimestres 
de l’année scolaire 2007/2008. 



 

 

Lors de la réunion de la Commission scolaire du jeudi 15 
mai 2008, des propositions de nouveaux tarifs pour le 
restaurant scolaire, pour l’année scolaire 2008/2009, ont 
été adoptées. Ces tarifs, qui n’avaient donc pas été 
revalorisés depuis le début de l’année civile 2007, sont 
ainsi fixés :  
 

 Année scolaire 
2008/2009 

Repas Maternelle et Primaire 
- quotient �  600 

- quotient entre 601 et 800 
- quotient entre 801 et 1 200 

- quotient �  1 200 

 
1,85 € 
2,85 € 
3,85 € 
4,25 € 

Repas adultes autorisés 5,85 € 
Tarif réduit repas adultes (en 
dessous du plafond de ressources) 

 
4,60 € 

Repas livrés 6,60 € 
Tarif réduit repas livrés (en dessous 
du plafond de ressources) 

 
5,45 € 

Tarif personnes extérieures 
à la commune 

 
8,40 € 

Tickets boissons 1,15 € 
 

Il est donc demandé à l’Assemblée d’approuver ces tarifs 
applicables à partir de la rentrée scolaire de septembre 
prochain. 
La délibération correspondante est approuvée par 22 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
�  Classes de découverte (Cours préparatoire) : séjour 
à Villard-de-Lans à l’automne 2008 
Comme chaque année, fin septembre ou début octobre, 3 
ou 4 classes de CP (Cours préparatoire) partent en classes 
de découverte (Classes Nature) à Villard-de-Lans. Ce 
séjour à but pédagogique a pour objectif de faire 
découvrir les richesses de la nature aux enfants entrant en 
primaire. Il les initie aussi à la vie en collectivité et sert 
de « fil rouge » aux apprentissages de l’année de cours 
préparatoire (lecture et écriture). Depuis que ces classes 
étaient organisées, la durée du séjour était fixée à 10 jours 
(9 jours effectifs), le départ étant fixé un jeudi et le retour 
un samedi. Ce temps de séjour sera ramené à 5 jours 
effectifs (6 jours pris en compte) à partir de cette année, 
du fait du projet pédagogique des enseignants. En effet, si 
les élèves alternaient auparavant classe et activités de 
découverte, le séjour, plus ramassé, sera lui désormais 
exclusivement consacré à des activités de découverte. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver la convention 
d’organisation de ce séjour, qui aura lieu au chalet « Le 
Vercors » géré par la Ligue de l’Enseignement à Villard-
de-Lans, du dimanche 28 septembre au soir au samedi 4 
octobre en début d’après-midi. En plus du coût du séjour 
(262 € par élève), doivent être également prévus les 
indemnités versées aux enseignants ainsi que le transport 
en car des élèves. Il est donc également demandé à 
l’Assemblée d’autoriser le maire à solliciter l’aide 
habituelle du Conseil général de l’Isère pour ce séjour et 
la participation des parents selon leur quotient familial. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 

�  Tarifs des transports scolaires pour l’année 
académique 2008/2009 
Par délibération du 14 juin 2005, le Conseil municipal 
avait fixé les tarifs des transports scolaires pour l’année 
scolaire 2005/2006. Ces tarifs n’ont pas été réévalués 
depuis. En effet, la Mairie est chargée par la 
Communauté d’Agglomération du Pays Viennois de 
l’organisation des transports scolaires pour les enfants de 
maternelle et de primaire. Le coût annuel de cette 
prestation, payée aux Cars Faure, est de 89 737 €. En 
recettes, la Commune bénéficie d’une aide de la 
Communauté d’Agglomération du Pays Viennois d’un 
montant de 57 153 €. D’autre part, il est demandé une 
participation aux parents pour ce service qui, selon la 
nature de l’abonnement (deux ou quatre trajets par jour) 
et le nombre d’enfants, était fixée annuellement de la 
façon suivante : 
- 100 € pour 4 trajets possibles par jour, pour le 

premier enfant de la famille, 
- un demi-tarif de 50 € pour les enfants suivants d’une 

même famille. 
En 2007, le montant global de la participation des parents 
s’est élevé à 18 640 €. 
La Commission scolaire, qui s’est réunie le jeudi 15 mai 
2008, propose le maintien de ces tarifs pour l’année 
scolaire 2008/2009, du fait de la suppression, dès la 
rentrée de septembre, du service du samedi matin qui 
engendre des économies pour la Commune. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
�  Calendrier des prochaines manifestations 
Mardi 24 juin, à 20h30 : 
Concert de fin d’année de l’École de Musique, salle Jean-
Marion 
Mercredi 25 juin, à partir de 17h : 
Fête de l’Été organisée par le Centre social, dans le parc 
du Château 
Samedi 28 juin : 
Fête du Foot, au stade municipal 
Mercredi 2 juillet à 19h : 
Assemblée générale du Centre social 
Vendredi 4 juillet :  
Fête de l’Été organisée par le Centre social, dans le 
quartier des Hauteurs 
Dimanche 6 juillet : 
Fête champêtre de la Communauté arménienne, dans le 
parc du Château 
Mardi 8 juillet :  
1re séance de Ciné Été 2008 « Ratatouille » dans le parc 
du Château (repli en cas de pluie : salle Jean-Marion) 
Lundi 14 juillet :  Fête nationale 

- Cérémonie commémorative à 11h (RDV devant 
le restaurant scolaire Joseph-Domeyne) 

- Apéritif et repas au bassin nautique (inscription 
auprès du Cercle des Sauveteurs) 

- Démonstration de joutes au bassin nautique 
(après-midi) 

- Soirée festive au stade municipal et feu d’artifice 
(vers 23h) 

 


